
Engagez-vous pour la préservation 
des étangs et vallées du Territoire,
adhérez à la charte Natura 2000

Natura 2000

Qu’est-ce que la charte 
Natura 2000?
La charte Natura 2000 réunit un ensemble d’engagements

de gestion courante et durable qui contribuent à la conserva-
tion des habitats et des espèces présents sur le site Natura
2000. L’adhésion à la charte, d’une durée de cinq ans, permet
de s’engager dans la démarche Natura 2000 sans nécessiter de
frais, ni d’in ves tis sement personnel trop important.

Qui peut adhérer?
Toute personne physique ou morale, publique ou privée, titulaire

de droits réels et personnels sur des terrains inclus dans le site.

Quels avantages?
La signature d’une charte Natura 2000 donne droit à l’exo-

nération d’une partie de la taxe foncière sur les propriétés non
bâties (TFNB). 
Les propriétaires forestiers qui adhèrent à la charte Natura

2000 et au Règlement type de gestion (RTG) ou au Code de
bonnes pratiques sylvicoles (CBPS), bénéficient d'une garantie
de gestion durable et peuvent prétendre aux aides publiques
et exonérations fiscales forestières. 
Les forêts qui disposent d'un Plan simple de gestion (forêt

privée) ou d'un Plan d'aménagement (forêt communale) qui n'a
pas fait l'objet d'une instruction au titre de Natura 2000, peu-
vent bénéficier des mêmes avantages si leur propriétaire
adhère à la Charte Natura 2000. 

Qui contacter?
Pour adhérer à la charte ou pour toute question concernant

le programme Natura 2000, contacter la structure animatrice :

> par téléphone : 
Conseil général du Territoire de Belfort, 
direction de l’environnement, Tél. 0384909459.

> par internet : Remplissez le formulaire dédié sur
www.cg90.fr, rubrique environnement. 

Étangs et vallées du Territoire de Belfort
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Étangs et vallées 
du Territoire de Belfort



À quoi s’engage le signataire? 
De façon générale, le signataire s’engage à : 

• respecter les réglementations générales 
et les mesures de protection en vigueur sur le site ;

• autoriser et faciliter l’accès des terrains à la structure
animatrice du site Natura 2000 et/ou aux experts.

• informer les mandataires des engagements souscrits
et rendre conforme les mandats lors de leur renouvellement.

L’adhérent prend également des engagements spécifiques
au type de milieu auquel appartient sa parcelle. 

Les engagements listés ci-après ne sont pas exhaustifs.
L’adhésion donne lieu à la signature d’un document précis
et détaillé.

Propriétaire d’une
parcelle forestière, je m’engage à :
• maintenir des peuplements feuillus à base d’aulne et de frêne
aux bords des cours d’eau 

• ne pas drainer* de nouvelles zones ;
• ne pas couper l’arbre sur lequel se trouve le nid d’un milan
noir, milan royal ou d’une bondrée apivore et à ne pas tra-
vailler à moins de 100m des nids signalés entre la période du
15 février au 30 juillet ;

• ne pas remblayer les mares forestières ;
• contacter l’opérateur du site ou l’État avant de réaliser une
nouvelle desserte ou un aménagement de franchissement
de cours d’eau.

Propriétaire ou exploitant d’une
prairie ou pelouse sèche, 
je m’engage à : 
• maintenir les prairies et les pelouses sèches existantes ;
• hors Surface agricole utile (SAU), ne pas recourir à l’utilisation
de produits chimiques (phytosanitaires ou fertilisants) à
moins de 20 m d’un cours d’eau ;

• ne pas détruire les éléments paysagers existants : haies, ver-
gers, arbres isolés, points d’eau, dépression* humide.

Propriétaire riverain d’un cours
d’eau ou d’un étang, 
je m’engage à :
• ne pas procéder à la destruction de zones humides (no -
tamment fossé, dépression* naturelle humide, roselière,
ceinture végétale, tourbière*) ;

• ne pas réaliser de travaux dans les cours d’eau et à moins de
2 m du lit*mineur.

Glossaire : 
Dépression : zone présentant une altitude inférieure à celle du
milieu environnant.

Drainer : opération qui consiste à favoriser artificiellement
l’évacuation de l’eau présente dans les sols à tendance humide.

Lit d’un cours d’eau : espace occupé, en permanence ou tem-
porairement, par un cours d’eau. On distingue le lit mineur qui
est la zone limitée par les berges du lit majeur qui est l’espace
occupé par le cours d’eau lors de ses plus grandes crues (même
très exceptionnelles).

Tourbière : écosystème formé de végétaux dont la croissance,
dans certaines conditions climatiques, parfois topographiques,
engendre l’accumulation d’importantes quantités de matière
végétale. Celles-ci, après une décomposition très lente, for-
ment  une roche combustible renfermant jusqu’à 50% de car-
bone : la tourbe.


